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20/04/2021

FA00051681

VIREMENT ANTICIPE

FACTURE N° :

Date :

Mode de réglement :

Réprésentant :

Référence client :

Thierry JEAMMY

ANTICIPE - PO2104-0255 - VERSONNEX - 33

 AQUAPONIE DEVELOPPEMENT

4 B, Lot Carbonnier

33670 LE POUT
France

N° TVA Intracom : FR58813600772

20/04/2021Date d'échéance :

Tél : 04.68.92.94.00
Mail : sorodist@sorodist.fr

Fax : 04.68.92.94.01
www.sorodist.com

Code Client : AQUAPONIE

Code TMontant HTP.U. NetRem. 2Prix Un.QtéDésignation Rem. 1

00,0000,000 0,00Transféré de : Bon de livraison N° BL00085297 
du 19/ 04/ 2021.

00,0000,000 0,00Transféré de : Commande N° CM00074266 du 
16/ 04/ 2021.

00,0000,000 0,00CDE N° ANTICIPE - PO2104-0255 - LE POUT -

ANTICIPE 00,0000,000 0,00A réception du virement d'un montant  de 
154.37 €   le matériel sera expédié. 
Avec nos remerciements
Cordialement

M110 203,1843,1841 3,18Manchon PVC Pression Ø 110

C4540 200,5110,5112 1,02Coude 45° PVC Pression Ø 40

C90110 205,1525,1527 36,06Coude 90° PVC Pression Ø 110

TR200110 2063,37575,00253,5001 63,38Té 90° réduit PVC Pression Ø 200x110

CM 00,0000,000 0,00En espérant ces éléments à votre 

convenance, je reste à votre disposition, 

Bien Cordialement. 

Ca mille  MARCOT T E
Service Commercial
Standard 04.68.92.94.00

Email : camille@sorodist.fr

00,0000,000 103,64Sous-total

Nos factures sont établies en Euros (€).

Sauf conditions particulières prévues entre nos sociétés, la présente facture est payable dans un délai de 30 jours à compter de la livraison. Conformément à l'article L441-9 du Code de
Commerce, toute somme non payée à cette date est susceptible de porter intérêts à un taux de 10 % par mois de retard. Tout professionnel en situation de retard de paiement est de plein
droit débiteur, à l'égard du créancier, d'une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement, dont le montant est fixé à 40 Euros (Décret 2012-1115 du 9 octobre 2012). Lorsque les frais de
recouvrement exposés sont supérieurs au montant de cette indemnité forfaitaire, le créancier peut demander une indemnisation complémentaire sur justification.

Facture soumise aux CGV disponibles sur notre site internet : www.sorodist.com

TOTAL HT TOTAL HT NET ESCOMPTE TOTAL TVA NET A PAYER

25,00 128,64 25,73 154,37103,64

FRAIS DE PORT

0,00


